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Revendications 

1. Un capteur d’ébullition caractérisé par deux chambres cylindriques superposées. La 

chambre inférieure (1) est remplie d’eau (2) à 85% et 15% restant d’air (3). La chambre 

supérieure (4) est remplie d’air. Une fente (6) permet à l’eau, l’air ou la vapeur d’eau (5) de 

passer entre les deux chambres. 

2. Un capteur d’ébullition selon la revendication 1 caractérisé par un crochet (7) soudé sur le 

haut du capteur et qui permet de le suspendre sur le bord de récipient (8) contenant le lait 

(9) grâce à une extrémité en U inversé. 

3. Un capteur d’ébullition selon les revendications 1 et 2 caractérisé en ce que la chambre 

inférieure (1) est un cylindre en inox fermé d’un côté et ouvert de l’autre avec un filetage 

(10) à l’intérieur de l’extrémité ouverte. 

4. Un capteur d’ébullition selon les revendications 1, 2 et 3 caractérisé en ce que la chambre 

supérieure (4) est un deuxième cylindre en inox qui est également fermé d’un côté et ouvert 

de l’autre. La fente (6) est ouverte du côté fermé du cylindre, et un filetage (11) est marqué 

de l’extérieur pour l’assembler avec la chambre inférieure (1). 

5. Un capteur d’ébullition selon les revendications 1, 2, 3 et 4 caractérisé par un piston (12) 

insérable dans la chambre supérieure (4), équipé d’un coussin (13) en mousse ou plastique à 

son extrémité et de deux crochets (14) anti-retours sur les côtés avec des ressorts qui les 

poussent vers l’extérieur. 
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